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Texte de la question

M. Bastien Lachaud attire l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur le recours à des
influenceurs dans le cadre de la cellule French Response. Depuis septembre 2025, le ministère de l'Europe et
des affaires étrangères a lancé le compte X French Response. French Response est présenté comme un outil
de riposte et de guerre informationnelle, destiné à lutter contre les ingérences et les campagnes de
désinformation alimentées par les États étrangers. Selon la presse, la cellule de riposte du Quai d'Orsay
s'appuie sur une coopération étroite avec une nébuleuse d'influenceurs, auxquels elle fait notamment parvenir
des éléments de veille ou suggère des réactions. Cependant, le fonctionnement de French Response interroge,
par son opacité comme par les risques qu'il soulève de détournement de ressources publiques et de conflits
d'intérêts. Le choix de recourir à une coopération avec des influenceurs pose question dans son principe, dès
lors qu'il revient à mettre des moyens publics à la disposition de personnes privées, qui peuvent les utiliser à des
fins propres ou en tirer un avantage symbolique, voire financier, à travers l'augmentation de leur audience sur
les réseaux et la conclusion de partenariats à leur bénéfice. Ce choix pose également question dans ses
modalités, dès lors qu'il n'existe aucune transparence sur les critères qui président à la sollicitation de certains
influenceurs plutôt que d'autres et sur la nature du soutien qui leur est apporté. Ainsi, certains des influenceurs
présentés par la presse comme associés à French Response multiplient sur X les prises de positions
outrancières et hostiles à des personnalités et des mouvements politiques français, notamment la France
insoumise. Certains revendiquent publiquement avoir signé une collaboration avec les autorités de Taïwan. En
somme, des influenceurs soutenus par le Gouvernement participent au dénigrement d'opposants politiques
français en période pré-électorale, ou revendiquent travailler avec un pouvoir étranger. Une telle situation ne
peut que soulever des inquiétudes. La lutte contre les ingérences étrangères doit être menée avec sérieux et
transparence. Elle ne peut servir de prétexte à détourner les ressources de l'État pour promouvoir une galaxie
d'influenceurs aux intérêts incertains, ou pour mener des campagnes partisanes visant des opposants
politiques. M. le député demande donc à M. le ministre de faire une entière transparence sur les critères de
recrutement des influenceurs mobilisés par French Response, la nature du lien que le Gouvernement entretient
avec eux, les éventuels conflits d'intérêts politiques ou personnels et les liens avec des gouvernements
étrangers. Il souhaite savoir quelles dispositions il compte prendre pour garantir que la stratégie de riposte
numérique de la France ne soit pas détournée au profit d'intérêts partisans ou privés.
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